
 

Concierge  
Période estivale 2023 

➢ Période d’emploi : 

26 juin au 25 août 

 
➢ Horaire de jour 

(Lundi - Vendredi) : 

38.75 h/semaine  

 

➢ Taux horaire : 

22,59$ 

 

VOTRE RÔLE 
 
Exécuter l’ensemble des travaux d’entretien ménager, d'entretien préventif et d'entretien physique 
de l’établissant en s’assurant de la propreté des lieux. Effectuer la manutention et le transport de 
marchandises, de mobilier et d'autre matériel. S’assurer du respect des normes d’utilisation, 
d’entreposage et d’élimination sécuritaire des produits.  

 

*Seules les personnes sélectionnées seront contactées. Le Centre de services scolaire participe à un programme 
d’accès à l’égalité en emploi. Le genre masculin est utilisé sans discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte. 
 
 

• Détenir de l’expérience pertinente à titre 

de concierge et connaître les techniques 

et les méthodes d’entretien ménager, 

notamment en ce qui a trait à l’entretien 

lourd des revêtements de planchers; 

• Savoir travailler en équipe; 

• Avoir une bonne capacité physique 

pour exécuter les tâches demandées; 

• Être en mesure de manipuler des 

charges lourdes (de plus de 10 kg 

pouvant aller jusqu’à plus de 25 kg) et 

d’effectuer des amplitudes articulaires 

(flexion, torsion, extension).  

 

• Variété dans les tâches effectuées; 

• Travail comportant des directives 

claires pour bien vous guider; 

• Horaire de travail vous permettant 

d’être en repos les soirs et les fins de 

semaine; 

• Fermeture des écoles du 17 au 28 

juillet 2023 vous permettant de prendre 

des vacances estivales; 

• Acquérir une expérience de travail dans 

le domaine et obtenir des 

remplacements pour la future année 

scolaire 2023-2024. 

 

• Période d’emploi du grand ménage 

durant la période estivale: Du 26 juin au 

25 août;  

• Fermeture des écoles du 17 au 28 

juillet 2023 vous permettant de prendre 

des vacances estivales; 

• Horaire de travail du lundi au vendredi 

• Nombre d’heures garanties par 

semaine : 38,75 heures  

• Possibilité de travailler sur un territoire 

peu étendu (Sainte-Foy-Sillery-Cap-

Rouge ainsi que les villes de Saint-

Augustin-de-Desmaures et de 

L’Ancienne-Lorette : carte du territoire).  

https://www.youtube.com/watch?v=o6oZH4QLITs&ab_channel=CentredeservicesscolairedesD%C3%A9couvreurs
mailto:emploi.soutien@cssdd.gouv.qc.ca
https://csdecou.us1.list-manage.com/subscribe?u=e9533ac2e2f913f05d5a726ae&id=5e5bd49973
https://www.youtube.com/watch?v=o6oZH4QLITs&ab_channel=CentredeservicesscolairedesD%C3%A9couvreurs
https://www.linkedin.com/company/centre-de-services-scolaire-des-decouvreurs-cssdd/
https://www.instagram.com/cssdecouvreurs/
https://www.facebook.com/CssDecouvreurs
http://www.cssdd.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2021/05/Carte-du-territoire-2021.pdf

